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L’ASSEMBLEE GENERALE
De l'Association du Personnel
De Centrale Lille

                          


Le mardi 23 septembre 2025
à 12h15 – amphi Boda

Ordre du jour :

· Rapport moral
· Rapport financier
· Cotisations pour l’année 2025-2026
· Election du nouveau bureau
	

Précisions quant à l’élection du nouveau Bureau :
Les candidatures déposées se présenteront sous forme de listes comprenant au minimum 6 membres et 12 membres au maximum ; elles sont à transmettre au secrétaire du Bureau actuel (Xavier Boidin) au minimum 48 heures avant l’Assemblée générale, soit avant le 21 septembre à 12h30.
Le mode de scrutin des élections a lieu à liste bloquée.

Extrait du règlement intérieur :
« Sont éligibles, les adhérents à jour de leur cotisation qui ont déposé leurs candidatures au plus tard 48 heures avant l’Assemblée Générale ».


L’Assemblée Générale ne pourra commencer sans le quorum (50% des membres +1).

Pour cela venez nombreux ou pensez à vous faire représenter (pouvoir ci-joint).

L’Assemblée Générale sera suivie d’une Assemblée Générale extraordinaire à 12h30 si le quorum n’est pas atteint.
							        

Pour le Bureau,
							Le Président de l'AP Centrale Lille


Loïc Houttemane
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POUVOIR






Je soussigné(e) M	.
Déclare autoriser M		.
à me représenter le jeudi 23 septembre 2025 à l’Assemblée Générale de l’Association du Personnel de Centrale Lille.



Fait à Villeneuve d’Ascq, le………………………………………….



Signature,









PS : deux pouvoirs maximum par personne


AP Centrale LILLE – CS 20048 – Boulevard Paul Langevin – 59651 VILLENEUVE D’ASCQ Cedex

image1.jpeg
ar

Centrale





image2.jpeg
Ar

Centrale





